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Renouvellement de la convention partenariale initiée en 2017
l’Agence de l’eau Adour-Garonne/ONF

Þ 6 thématiques  (sujets connaissance, morpho dynamique, biodiversité… + journées techniques/formation). 

• En Margeride (Lozère) => Charpal = complexes 
de zones humides restaurés et interconnectés + 
production de bois,

• Dans le PN Cévennes au Cham du Pont par des 
travaux en faveur de l’hydrologie pour favoriser 
des espèces (lycopodes, Gentiane =hôte de 
Azurée),

• Avec le PNR Aubrac et le syndicat mixte du lot 
Amont (Tourbières Source du Roc…),

• Sur le territoire du PNR du Haut-Languedoc avec 
le Syndicat Mixte de l’Agout (opérateur GEMAPI)  
=> tourbières de la Salesse (restauration 
hydraulique) et de Lacaune (perméabilisation de 
pistes),

• Avec l’AREMIP (APN) restauration de zones 
humides sur plusieurs forêts communales du 
plateau de Lannemezan.

§ « guichet » d’aides pour 6 ans ; 

§ Recours AAP => 2020 Entente 
pour eau pour zones humides 
de tête de bassin  

=> 5 projets ONF.

MODALITÉS DE FINANCEMENT ACTIONS CONDUITES

§  Achat kits de franchissement 
(tubes PEHD) + formation 

§ Amélioration des connaissances 
et des réalisations concrètes. 

§ Etudes (naturaliste, hydrologie, 
travaux…)
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1. Reconnaissance des rôles de la forêt 
sur la ressource

• Identification de bassins versants à enjeu et mise en place d’incitation financière à 
des travaux de restauration des sites dégradés (zones humides, tourbières) => 
amélioration qualitative et quantitative

• Mise en place de sites pilotes sur quelques faciès caractéristiques (Massif-Central, Pyrénées, 

arrière littoral aquitain), pour une objectivation du rôle positif joué par la forêt

2. Expertise technique sur l’effectivité 
des retenues DFCI

Sous forme de barrages rencontrés sur plusieurs cours d’eau => décision sur leur 
devenir vis-à-vis des enjeux forêt et eau. Perspective = les remplacer par des citernes

3. Gestion différenciée des saligues Sur les ripisylves du bassin de l'Adour : réalisation de quelques chantiers pilotes pour 
sensibilisation des propriétaires forestiers (dep 64).

Nouvelle convention partenariale 2025-2030 (Salon Agriculture)

l’AE AG reconduit et renforce le partenariat existant + finance de nouvelles Actions

Dans le contexte de CC, les liens entre l’eau et la forêt sont une thématique croissante au cœur des enjeux de l’ONF. Le rôle 
joué par la forêt sur les zones humides, tourbières et milieux aquatiques place l’ONF au cœur des enjeux liés à la ressource en 
eau, enjeux dont le poids ne pourra que croître les prochaines années.



Actions concrètes
Formation Techniciens /exploitants



Formation Techniciens /exploitants
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Elaboration Fiches 
techniques
+
Vademecum
 (préconisations)



§ Appel à projets Entente pour l’eau 2021-2025

§ Restauration de zones humides (ZH), têtes de bassins versant => 12 et 81
 dans un contexte de changement climatique

§ Opportunités
o Faire connaitre les RB
o Partenariat territorial (PNR, SMLD, SMBA…)

o Monter en compétences dans la gestion ZH

Exemple Appel à Projets
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=> réglementation

Cours d’eau / Fossés => cf cartographie DDT(m)



Définition
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La définition du cours d’eau, codifiée à l’article L. 215-6-1 du code de 
l’environnement est désormais la suivante :
« […] Un écoulement d’eaux courantes dans un lit naturel à l’origine, alimenté 
par une source et présentant un débit suffisant la majeure partie de l’année.
L’écoulement peut ne pas être permanent compte tenu des conditions 
hydrologiques et géologiques locales ».

trois critères conditionnent la reconnaissance d’un cours d’eau au titre de la 
législation sur l’environnement, et ce quelle que soit la juridiction concernée :
§ Un lit naturel à l’origine,
§ L’alimentation par une source,
§ Un débit suffisant la majeure partie de l’année.



Absence de 
cours d’eau 
à ce niveau  
mais drains 

anciens 
superficiels

1962

Tourbière de 
la Salesse(81) 
1962



1979
Plantations et 
accentuation 

des 
écoulements 
superficiels = 

drainage visible 
suite à des 

actions lourdes 
(dépos de 

matériaux de 
part et d’autre)



Cours 
d’eau

drains

Vue globale La Salesse
(Murat sur Vèbre 81)



AVANT TRAVAUX 2021 
drain à sec en dehors des fortes précipitations 

2022
Accumulation d’eau y compris hors pluviométrie

Nouvelles techniques =>



Photos 2024



Avis sur le principe de cette technique ? 

15

Les principes de la réhumidification et 
de la restauration des tourbières 
semblent être suivis :
§ Retirer la force de l’eau en la 

dispersant. Il faut éviter au 
maximum, les écoulements 
concentrés de l’eau (au sein des 
tourbières), qui entraînent de 
l’érosion car la tourbe n’est pas 
beaucoup plus lourde que l’eau.

§ Laisser l’eau couler le plus loin 
possible sur la surface en l’étalant 
et en la laissant s’écouler le plus 
lentement possible, au sein de la 
végétation. 

Deux considérations lors de la visualisation 
des photos :
§ Le niveau de la nappe phréatique ne 

doit pas, en moyenne annuelle, être 
inférieur à 10 cm sous la surface. Les 
interventions devraient éventuellement 
permettre que cela se produise sur la 
plus grande surface possible.

§ En cas d’écoulement de surface, la 
résistance de la végétation est 
importante pour disperser l’eau et 
réduire le débit d’eau. Il faut donc 
conserver une végétation développée à 
la surface de la tourbière, ce qui ne 
semble pas le cas sur votre tourbière 
(raison= pâturage de la zone).  

Hans Joosten 
(Ref. Tourbières RAMSAR)





Relevés topographiques

Réalisation travaux

CCl°: Post travaux les courbes augmentent avec la pluviométrie (recharge). 
Le niveau de la nappe est impacté par les drains car plus on s’en rapproche plus il baisse. 
Mais après travaux, les effets du drain sont neutralisés et on retrouve un niveau proche du 

niveau topographique (= tourbière saturée en eau).







Potamogeton 
polygonifolius : 
Spécifique des zones 
peu profondes 
oligotrophes. 

mares / tourbières

Déterminante ZNIEFF 
en Midi-Pyrénnés 

+ Amphibiens/reptiles



débroussaillage 
=  

Avant / Après

Favorise élevage 
mais attention au 
tassement du sol



19771968
Perméabilisation d’une route => tourbière de Lacaune (81)



19771968

Lit du fossé déjà visible 
mais surcreusé en 77 et 
non alimenté par une 
source (L. 215-7-1 CE)

Fossés 
créés

Vernoubre 
rectifiéVernoubre 

méandriforme

Absence de fossés 
– pas de lit à 
l’origine (L. 215-7-1 CE)



Perméabilisation 
d’une route



Perméabilisation 
d’une route



Perméabilisation de 
la route permet une
réhumidification de 
plus de 4ha de 
tourbière
hypodermique + gravitationnelle



+2ha

7 à 8 ha de tourbières => meilleure fonctionnalité



Merci pour votre attention…..


